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53. 

55. 

Plaintes du Sénégal concernant des vio ations de son espace aérien et de son 
texritoire (voir s/7382), 

Télégramme, en date du 5 mai ‘1963~ adressé au Président du Conseil de sécurité 
par le Ministre des affaires étrangères de la République dfHa3%i (voir ~/7382). 

Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les faits nouveaux 

relatifs au Yémen (voir ~/7382). 

56. Question concernant la situation dans les territoires sous administration 

57. 

58. 

59e 

60. 

portugaise : lettre datée du 11 juillet 1963 adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants de 32 Etats Membres (voir ~/7382). 

La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de La République sud-africaine : lettre adressée -_I 
au Président du Conseil de sécurité, le 11 juillet 1.963, par les xepxésentants 

de 32 Etats Membres (voir ~/7382). 

Question concernant la situation en Rhcdésie du Sud : lettres datées des 

2 et 30 ao0-t 1963 adressées au Président du Conseil de sécurité au ncm des 
représentants de 32 Etats Membres (voir ~/7382, s/7628, ~/7644, s/8502, 

~18555, ~1’8564, s/8612, d9258, si9276 et s/9293) e 
Lettre datée du 26 décembre 1963, adressée au Président du Conseil de sécurité 

pax le représentant permanent de Chypre (voir ~17382, S 044, ~‘8~14, s/8313, 

s/8502, s/8652, s/8933 et s/9258). 

Lettre adxess& au Président du Conseil. de sé 

le représentant permanent du Panama (voir S/ 

ésident du Conseil de séc 
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Lettre, en date du 5 septembre 1964., ésident du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Gréce, et lettre, en date du 

8 septembre 1964, adressée au Erésident du Conseil de sécurité par L i,epré- 
sentant permanent de la Gréce (voir s/7382). 
Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécu- 

rité par Le représentant permanent de la Turquie (voir S/r(382)- 

Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Erésident du Conseil de 

sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de lri+lg&-ie, du Burundi, du 

Cambcdge, du Congo (Brazzaville),, du Dahomey, de l'Ethiopie, du Ghana, de la 

Guinée, de l"Tndonésie, du Kenya, du MaLa:;!i, du Mali, de la Mauritanie, de 

l'Ouganda, de la République arabe uni?, Le la L-iépublique centrafricaine, de 

la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 

(voir s/7382). 
Lettre, en date du 9 septembre 1964, adressée au Frésident du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la République démocratique du Congo 

(voir s/,382). 

sentant permanent de 1'TJniun des Républiques socialistes 

Etats-Unis d'Amérique (voir s/~i382). 

joint du Royaume-Uni (voir S/7452, ~/'?458 et 
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Le Conseil de sécurité a inscrit cette question à son ordre du jour et a 

commencé B l'examiner B sa 1482ème séance le 30 juin 1969. L'examen de la 

question s'est poursuivi de la 1483ème à la 1485ème séances, tenues les ler et 

3 juillet. Au cours de ces séances, le Président, avec l*assentiment du Conseil 
a invité les re~~~sent~nts des 15 pays én érés ci-après qui en avaient fait la 1 
demande à participer, sans droit de vote, aux délibérations : Jordanie, Israël, 

République arabe unie, Arabie Saoudite, Syrie, Maroc,,Irak, Indonésie, Liban, 
Malaisie, Afghanistan, Koweï't, Soudan, Tunisie et Liban. 

A la 1485ème séance, le 3 juillet 1.969, le représentant du Pakistan a 
p&senté un projet de résolution (S/9311) au nom du Sénégal., de la Zambie et 
du Pakistan. 

Un vote séparé ayant été demandé sur le paragraphe 5 du dispositif, 

celui-ci a été adopté par 14 voix contre zéro, avec une abstention (les 

Etats-Unis d'Amérique), après quoi le Conseil de sécurité a adopté le projet de 
résolution des trois puissances B l'unanimité en tant que résolution 267 

du 3 juillet 1969. 

Aux termes du dispositif de cette résolution ésolution 261 (~69~7, 

le Conseil de sécurité a 1) réaffirmé sa résolution 252 (1968); 2) déploré 

qu'Israël ait manqué de tenir un compte quelconque des résolutions 

susmentionnées de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité; 3) censur6 
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